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ANNEXE 8

Informations relatives aux crédits du plan France Relance
 




I- Crédits de la mission « Plan de relance »
En vue de l’établissement du projet annuel de performance de la mission « Plan de relance », les informations suivantes devront être transmises au plus tard le lundi 21 août à la direction du Budget qui assume la responsabilité des programmes de cette mission :
· les crédits de paiements pour l’année 2024 ainsi que les éléments littéraires de la justification au premier euro et de la justification par action ;
· la répartition des crédits par titre, par catégorie et par action, conformément à la présentation usuelle des projets annuels de performances ;
· les données nécessaires à l’établissement de la partie « Performance ».
Des tableaux ad hoc tiendront lieu de support à la transmission de ces informations. Vos correspondants habituels au sein de la direction du budget vous les feront parvenir. Sur la base des informations ainsi transmises, les responsables de programme se chargeront de renseigner Tango. 


II- Crédits hors mission « Plan de relance »
Les crédits relatifs à des dispositifs relevant du plan France Relance inscrits sur les programmes autres que ceux de la mission « Plan de relance » feront l’objet, au sein de la partie « Justification au premier euro » :
· d’un détail des crédits, par action et par volet du plan (« Écologie », « Compétitivité » ou « Cohésion ») ;
· d’une description succincte des mesures concernées.
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